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I .  C A D R E  L E G I S L A T I F  E T  O B J E T  D E  

LõETUDE 

 
 
Par délibérations des 30 novembre 2015 et 10 février 2017, le conseil communautaire de la communauté 
de communes du Gâtinais-en-Bourgogne a d®cid® dôune ®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme 
intercommunal (PLUi) sur lôensemble de son territoire.  
 
Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) de ce document dôurbanisme 
intercommunal a été débattu par le conseil communautaire le 22 octobre 2021 
 
Conform®ment au PADD et au SCOT Nord de lôYonne, le PLUi zone des parcelles en activit®s 
®conomiques en bordure de lôA 19 sur les communes de Fouch¯res, Subligny, Villeneuve-la-Dondagre, 
Savigny-sur-Clairis et Piffonds. Le zonage proposé par le PLUi est un zonage 1AUE. Le zonage 1AUE 
correspond ¨ des zones qui b®n®ficient dô®quipements publics en leur p®riph®rie imm®diate et qui sont 
vouées aux activités économiques. 
Les constructions doivent être réalisées dans le cadre de plans d'aménagement d'ensemble, qui 
permettent, grâce à une réflexion globale sur l'espace à traiter et sur la relation de cet espace avec son 
environnement, d'assurer un aménagement de qualité, respectant les contraintes environnementales.  
 
Les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) et le r¯glement d®finissent les conditions 
d'aménagement et d'équipement de la zone. 
 
Une zone UE se localise ®galement en bordure de lôA 19 sur le territoire communal de Nailly. 
 
Lôautoroute A 19 est concern®e par lôarticle L.111-6 du code de lôurbanisme. 
 
Article L.111-6 du code de lôurbanisme : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze 
mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation » 
 
Les cartes ci-après présentent la bande inconstructible de 100 m de part et dôautre de lôaxe de lôA 19 pour 
les zones 1AUE et UE concernées.  
 
A noter que la zone 1AUE Nord a d®j¨ fait lôobjet dôune ®tude d®rogatoire dans le cadre du PLUi du SIVOM 
du Gâtinais en Bourgogne approuvé le 28 novembre 2014. Cette étude est jointe en annexe du présent 
rapport. La pr®sente ®tude apporte des compl®ments ¨ lô®tude d®rogatoire initiale.  
 
La RD 660 est quand-à-elle, classée en route à grande circulation. La commune de Subligny accueille une 
zone 1AUE qui est concern®e par une bande inconstructible de 75 m. Cette zone a ®galement fait lôobjet 
dôune ®tude d®rogatoire dans le cadre du PLUi du SIVOM du G©tinais en Bourgogne approuv® le 28 
novembre 2014 (Cf. annexes du présent rapport). 
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Bande de 100 m représentée par le figuré coloré en bleu, zone 1AUE de Piffonds et Savigny-sur-Clairis 

(appelé site Sud) en bordure de lôA 19 
 
 

 
Bande de 100 m représentée par le figuré coloré en bleu, zone 1AUE de Fouchères, Villeneuve-la-

Dondagre, et Subligny (appelé site Nord) en bordure de lôA 19 

Commune de Piffonds 

Commune de Savigny-sur-Clairis 

Limite communale 

Limite communale 

Commune de Fouchères 

Commune de Villeneuve-la-Dondagre 

Commune de Subligny 
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Bande de 100 m représenté par le figuré bleu, zone UE de Nailly en bordure de lôA 19la zone UE de 

Nailly 
 
 
 
 

 

 
Bande de 75 m représenté par le figuré bleu, zone 1AUE de Subligny en bordure de la RD 660 et de la 

rue des Vignes 
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La pr®sente ®tude est r®alis®e dans le cadre de lôarticle L.111-8 du code de lôurbanisme. 
 
Article L.111-8 du code de lôurbanisme : « Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en 
tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il 
comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la 
prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages. » 
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I I .  C A R A C T E R I S T I Q U E S  D E S  Z O N E S  

C O N C E R N E ES   

 
 
 

2.1 PRESENTATION DU SITE DE LA ZA SUD DU GATINAIS : PIFFONDS ET 
SAVIGNY-SUR-CLAIRIS  

 
La premi¯re zone dôune superficie de 20,5 ha est localisée sur les communes de Piffonds et de Savigny-
sur-Clairis, au sud de lôA 19. Cette zone est localisée en face dôune zone UE existante qui est occupée par 
des entreprises. 
 

 
zone 1AUE de Piffonds et Savigny-sur-Clairis, source Géoportail 

 
La zone est limit®e au nord par la RD 149, ¨ lôest et au sud par un chemin agricole et ¨ lôouest par lôA19. 
Son altitude moyenne est de 183 m avec une légère dépression au centre de la zone. La pente faible de 1 
% est orient®e du nord vers le sud et de lôouest vers lôest. 
 
La zone est totalement vou®e ¨ lôagriculture (elle figure au registre parcellaire graphique de 2021) et est 
exploit®e en grande culture. Le diagnostic agricole r®alis®e par la chambre dôagriculture en 2020 nôa pas 
identifié de projet de construction agricole dans la zone.  
 
La zone est recouverte par des formations sableuses et argileuses hydromorphes (LP1). Ces formations 
sont constitu®es dô®l®ments fins avec parfois, en intercalation, de minces lentilles de mat®riaux plus 
grossiers ¨ petits silex bris®s. Ces formations poss¯dent une ®paisseur de lôordre de 5 m. Elles donnent 
naissance à des sols lessivés qui présentent des carences en calcium et magnésium et sont pauvres en 
phosphore, potassium et matière organique. Ils posent souvent des problèmes de drainage.  
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Initiative Aménagement et Développement a mené des investigations de terrain afin de vérifier le caractère 
humide des parcelles conformément à l'arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les résultats sont donnés ci-
dessous. 
 
ê Il s'agit d'un secteur de culture.  

 
ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
 

 
 
 
ê Informations générales 

ü Type : culture  
ü Code CORINE biotope : 82.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 20 ha 
ü Altitude (en m) : 180-185 m NGF. 
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ü Topographie : pente moyenne  
ü Bassin versant : La Clairis 
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 08/08/2022 

 
ê Activités humaines 

ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : autoroute, cultures 

 
ê Régime hydrique : ruissellement et infiltration 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-économiques 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible  
ü Valeur socio-économique : moyenne (grande surface agricole) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 
ê Statut et gestion 

ü Régime foncier : propriété privée 
ü Contrat de milieu : aucun 
ü PPRI : aucun 

 
ê Données floristiques 

ü Absence de végétation spontanée naturelle 
 
ê Etude pédologique 
 

- Sol brun clair limoneux à limono-argileux, refus à 30, 25, 20, 15, 65, 90, 20, 45 et 30 cm. Traces 
dôoxydo-réduction à 55 et 10 cm au niveau des sondages 5P et 3M. 
- Classe I a et III b de la classification GEPPA. 
- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 
Le tableau ci-dessous présente le détail des sondages pédologiques.  

1P calcosol 30cm 
cailloux 

limoneux calcaire non non non Ia non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

2P calcosol 25cm 
cailloux 

limoneux calcaire non non non Ia non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

3P calcosol 20cm 
cailloux 

limoneux calcaire non non non Ia non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

4P calcosol 15 cm 
cailloux 

limoneux calcaire non non non Ia non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

5P calcosol 65 cm 
cailloux 

limono 
argileux 

calcaire 55cm non non IIIb non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

3M calcosol 90cm 
limons 

limono 
argileux 

calcaire 70cm non non IIIb non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

4M calcosol 20cm 
cailloux 

limoneux calcaire non non non Ia non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 



 

Etude relative ¨ lôarticle L.111-8 du code de lôurbanisme 11 

5M calcosol 45cm 
cailloux 

limoneux 
peu 
argileux 

calcaire non non non Ia non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

6M calcosol 30cm 
cailloux 

limoneux calcaire non non non Ia non argiles sableuses à chailles 
ou silex, limons, développées 
plutôt sur les calcaires du 
Dogger et du Malm 

 
ê État général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de culture 
ü Absence de zones humides 

 
La zone nôest concern®e par aucun zonage environnemental particulier (absence de ZNIEFF, zone Natura 
2000, arrêté de protection de biotope, réserve naturelleé). Les habitats concernés par la zone dôactivit® 
économique ne présentent aucune sensibilité environnementale particulière. 
 
La zone nôest concern®e par aucun corridor écologique et nôabrite aucun cours dôeau.  
 
La zone nôest concern®e par aucun risque particulier emp°chant la construction. 
 
Dôun point de vue paysager, la zone ne pr®sente aucune sensibilité paysagère particulière. Le site est 
relativement plat et fortement artificialisé. Les lignes électriques, infrastructures routières, bâtiments 
dôactivit®s ®conomiques volumineux, parcelles rectilignes et uniformément cultivés contribuent à cette 
artificialisation. Les visions sont lointaines et buttent sur des lisières forestières ou des infrastructures.  
 

 
La zone vue depuis le nord (RD 149), photographie prise le 29.08.2022 
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La zone vue depuis le nord (RD 149), photographie prise le 29.08.2022 

 

 
La zone vue depuis le pont de la RD 149 enjambant lôA19, le bosquet est situ® sur les emprises 

autoroutières, photographie prise le 29.08.2022 
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2.2 PRESENTATION DU SITE DE LA ZA NORD DU GATINAIS : SUBLIGNY, 
FOUCHERES ET VILLENEUVE-LA-DONDAGRE  

 
Cette seconde zone dôune superficie de 7,5 ha est localis®e en bordure de lôA 19, ¨ cheval sur les 
communes de Subligny, Fouchères et Villeneuve-la-Dondagre. Cet espace totalement plateformée se situe 
dans le prolongement dôune zone UE existante occupée par des entreprises.  
 
 

 
zone 1AUE de Subligny, Fouchères et Villeneuve-la-Dondagre 

 
La zone est limitée au nord par les hangars de lôentreprise RENAULT, ¨ lôest par lôA 19 et au sud et ¨ lôouest 
par la RD 369. Lôaltitude moyenne de la zone est de 202 m avec une pente tr¯s faible (2%) maximum 
orient®e vers lôest.  
 
La zone a ®t® totalement remani®e et nôabrite plus aucun habitat naturel. Elle est bord®e du c¹t® autoroutier 
par des merlons dôune hauteur de 2,5 m.  
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La zone vue depuis la RD 369 est totalement artificialisée, photographie prise le 29.08.2022 

 

 
La zone a été terrassée avec les remblais de la déviation Ouest de Sens, source Géoportail 
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Un merlon dôune hauteur de 2,5 m masque la zone depuis lôautoroute, photographie prise le 29.08.2022 

 
La zone est recouverte par des limons sableux et argileux hydromorphes. Ces formations sont constituées 
dô®l®ments fins avec parfois, en intercalation, de minces lentilles de mat®riaux plus grossiers ¨ petits silex 
bris®s. Ces formations poss¯dent une ®paisseur de lôordre de 1 m. ces formations qui reposent en général 
sur des formations argileuses donnent naissance à des sols lessivés très hydromorphes parfois même 
dégradés. Dans le cas présent les sols ont été totalement remaniés par des terrassements et les remblais 
du contournement de Sens. 
 
Initiative Aménagement et Développement a mené des investigations de terrain afin de vérifier le caractère 
humide des parcelles conformément à l'arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les résultats sont donnés ci-
dessous. 
 
 
ê Il s'agit dôun secteur de friche 
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ê Localisation des observations (position des sondages sur la carte ci-dessous). 
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Secteur 1 
 
ê Informations générales. 

ü Type : friche 
ü Code CORINE biotope : 87.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 8,5 ha 
ü Altitude (en m) : 201 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : Le Loing  
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : friche (bosquet rasé) 
ü Aux alentours : bâtiments, routes 

 
ê Régime hydrique : infiltration des pluies régulières, ruissellement pour les pluies d'orage. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible 
ü Valeur socio-économique : faible (friche) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 
 

Le secteur est en culture et en friche. Aucune v®g®tation spontan®e nôest pr®sente. 
 
ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 
 

- Sol brun clair limono argileux, refus ¨ 10, 30, 5, 30, 10 et 15 cm. Traces dôoxydo-réduction à 28 
cm au niveau du sondage 11P. 
- Classe I a et IV b de la classification GEPPA. 
- Les sols observés ne sont pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de friches sur alluvions. 
ü Absence de zones humides. 
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Secteur 2 
 
ê Informations générales. 

ü Type : culture 
ü Code CORINE biotope : 82.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 15,5 ha. 
ü Altitude (en m) : 200 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : LôYonne et Le Loing 
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : bâtiments, routes, cultures 

 
ê Régime hydrique : infiltration des pluies régulières, ruissellement pour les pluies d'orage. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (grande culture). 
ü Valeurs socio-économiques : moyenne (grande parcelle agricole). 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun. 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 
 

Le secteur est en culture. Aucune v®g®tation spontan®e nôest pr®sente. 
 
ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 
 

- Sol brun clair limono argileux, refus à 60, 20, 45, 30, 40, 35 et 40 cm.  
- Classe I a de la classification GEPPA. 
- Les sols observés ne sont pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de culture sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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Secteur 3 
 
 

ê Informations générales. 

ü Type : culture 
ü Code CORINE biotope : 82.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 13,5 ha. 
ü Altitude (en m) : 199-201 m NGF. 
ü Topographie : pente faible 
ü Bassin versant : LôYonne et Le Loing 
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 23/03/2023 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : bâtiments, route, cultures 

 
ê Régime hydrique : infiltration des pluies régulières, ruissellement pour les pluies d'orage. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (grande culture). 
ü Valeurs socio-économiques : moyenne (grande parcelle agricole). 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun. 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 
 

Le secteur est en culture. Aucune v®g®tation spontan®e nôest pr®sente. 
 
ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 
 

- Sol brun clair limono argileux, refus à 50, 60 et 65 cm.  
- Classe Ia et IVc de la classification GEPPA. 
- Les sols observés ne sont pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de culture sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 

 
La zone nôest concern®e par aucun zonage environnemental particulier (absence de ZNIEFF, zone Natura 
2000, arr°t® de protection de biotope, r®serve naturelleé). Les habitats concern®s par la zone dôactivit® 
économique ne présentent aucune sensibilité environnementale particulière. 
 
La zone nôest concern®e par aucun corridor ®cologique et nôabrite aucun cours dôeau.  
 
La zone nôest concern®e par aucun risque particulier emp°chant la construction. 
 
Dôun point de vue paysager, la zone est fortement artificialisée. Elle est en effet occupée par les vastes 
entrep¹ts de lôentreprise RENAULT notamment.  
 
  



 

Etude relative ¨ lôarticle L.111-8 du code de lôurbanisme 20 

2.3 PRESENTATION DU SITE DE NAILLY 
 
Cette zone est class®e UE au PLUi. Ce classement a ®t® motiv® par la demande dôune entreprise de 
dépannage de véhicules déjà implantée sur le site, sur les parcelles 121 et 122. Cette entreprise est agréée 
par la société autoroutière pour intervenir sur les autoroutes et procéder au dépannage et remorquage des 
véhicules en panne (aussi bien les VL que les PL). Cette entreprise de d®pannage dispose dôun acc¯s de 
service imm®diat sur lôA 19. Les parcelles actuellement occup®es sont trop exig¿es et ne permettent pas 
de stoker des attelages de poids lourds en toute s®curit®. Les manîuvres de ces attelages sur les voies 
communales bordées de pavillons individuels sont par ailleurs accidentogènes.  
 

 
Le site actuel nôest pas adapt® au d®pannage PL notamment 

 
Lôentreprise de d®pannage se d®localise sur la parcelle 51 en bordure imm®diate de lôA 19.  
 
Cette parcelle dôune superficie de 1,8 ha est actuellement occup®e par des cultures. Elle nôest pas identifi®e 
comme susceptible dôaccueillir un projet de b©timent agricole dans lô®tude r®alis®e par la Chambre 
dôAgriculture.  
 

 
zone UE de Nailly 
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Lôaltitude moyenne de la parcelle est de 95 m environ avec une pente de lôordre de 6 % orient®e en direction 
de lôOuest et du Sud. 
 
La partie haute de la zone est localis®e ¨ lôEst côest-à-dire du c¹t® de lôautoroute.  
 
La zone nôest pas humide et ne participe à aucun corridor écologique. 
 
Initiative Aménagement et Développement a mené des investigations de terrain afin de vérifier le caractère 
humide des parcelles conformément à l'arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les résultats sont donnés ci-
dessous. 
 
ê Il s'agit d'un secteur de culture.  
 

 
 
 
ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
 

 
 
ê Informations générales. 
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ü Type : culture   
ü Code CORINE biotope : 82.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 1,79 ha 
ü Altitude (en m) : 86-97m NGF. 
ü Topographie : pente forte  
ü Bassin versant : LôYonne 
ü Géologie : Craie à Micraster coranguinum 
ü Date de prospection : 23/03/2023 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : bâtiments, route 

 
ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières, ruissellements en cas de grosses pluies. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible 
ü Valeur socio-économique : faible 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun 
ü PPRI : aucun 

 
ê Données floristiques 
   

En lôabsence de v®g®tation spontan®e, aucun relev® floristique nôa ®t® effectu®. 
 
 

ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe) 
 

- Sol brun clair limoneux peu sableux, refus à 20 et 35 cm 
- Classe Ia de la classification GEPPA 
- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides 
 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 
ü Secteur de culture sur calcaire 
ü Absence de zone humide 
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2.4 PRESENTATION DU SITE DE SUBLIGNY EN BORDURE DE LA RD 660 
 
La zone 1AUE dôune superficie de 4,1 ha est localis®e ¨ lôentr®e Sud de la commune de Subligny. Cette 
zone 1AUE est uniformément occupée par des cultures. 
 
La zone nôest pas humide et ne pr®sente aucun enjeu ®cologique. 
 
Initiative Aménagement et Développement a mené des investigations de terrain afin de vérifier le caractère 
humide des parcelles conformément à l'arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les résultats sont donnés ci-
dessous. 
 

ê Il s'agit dôun secteur de prairie mésophile. 
 
 
ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
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ê Informations générales.  
ü Type : prairie mésophile 
ü Code CORINE biotope : 38.2 
ü Superficie de la zone étudiée = 4,13 ha 
ü Altitude (en m) : 187-196 m NGF. 
ü Topographie : pente moyenne 
ü Bassin versant : LôYonne 
ü Géologie : Formations résiduelles argilo-sableuses à silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairie 
ü Aux alentours : habitations, routes, cultures 

 
ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : moyenne 
ü Fonction biologique : faible (prairie de fauche) 
ü Valeur socio-économique : moyenne (grande surface) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
 
 
ê Données floristiques. 
 

Absence dôesp¯ce indicatrice de zone humide.  
Végétation non caractéristique de zone humide.  
 

 
ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 
 

- Sol brun clair limoneux, refus à 10, 28, 30 et 25 cm.  
- Classe I a de la classification GEPPA. 
- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairie sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 

 
 
Dôun point de vue paysager, la zone ne pr®sente aucune sensibilit® paysag¯re particuli¯re. Le site est 
relativement plat et fortement artificialisé. Les lignes électriques, infrastructures routières, bâtiments 
dôactivit®s ®conomiques volumineux, parcelles rectilignes et uniformément cultivées contribuent à cette 
artificialisation. Les visions sont lointaines et buttent sur des lisières forestières ou des infrastructures.  
 
La zone possède une altitude moyenne de 192 m. Le point haut est situé en bordure de la RD 660 avec 
une pente moyenne en direction du Sud. 
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I I I .  J U S T I F I C A T I O N  D E S  R E G L E S  

DõIMPLANTAT I O N  S E L O N  L E S  C R I T E R E S  

DE LõARTICLE L.111- 8  D U  C U  

 
 
 

3.1. PRISE EN COMPTE DES NUISANCES ET DES RISQUES  
 
 
Nuisances et risques liés aux sites 
 
Les sites ne sont pas destinés à accueillir des constructions hébergeant des personnes.  
 
Aucun risque particulier nôest recens® sur les sites dô®tude qui ne sont par ailleurs concernés par aucune 
servitude dôutilit® publique relative aux risques. 
 
Les sites ne sont pas concernés par un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), ni par 
un Plan Particulier dôIntervention (PPI) li® ¨ un site industriel SEVESO. La contrainte vis-à-vis du risque 
industriel est jugée comme faible. 
 
Les zones ne sont pas concernées par la rupture des grands barrages sur le d®partement de lôYonne. La 
contrainte est jugée comme très faible. 
 
En ce qui concerne les risques naturels, les sites sont classés en zone de sismicité 1 (aléa très faible). 
Aucune mesure parasismique particuli¯re nôest impos®e. Les sites sont concernés par un risque de 
retrait/gonflement dôargile faible.  
 
Seul le site de Subligny en bordure de la RD 660 est concerné par le Plan de Prévention des Risques 
Naturels prévisibles prescrit le 26/04/2002 (mais non approuvé) cartographiant la sensibilité des sols au 
ruissellement. Il faut noter que la quasi-totalité des zones bâties de Subligny est concernée par le risque 
de ruissellement. Une r®union sp®cifique concernant les risques a ®t® r®alis®e avec les services de lôEtat. 
Cette r®union a conclu quôil ®tait n®cessaire dôimposer de rehausser le plancher des construction de 50 cm 
et dôy interdire les sous-sols. 
 
Les sites étant situés en bordure dôautoroute, sont soumis aux nuisances acoustiques liées au trafic routier. 
Selon les données du « porter à connaissance è r®alis® par les services de lôEtat dans le cadre de 
lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes du G©tinais en 
Bourgogne, le trafic sur lôA19 est de 7 700 véhicules / jour entre Courtenay et Sens. Des données plus 
r®centes issues de lô®tude dôimpact de la centrale photovoltaµque font ®tat dôun trafic de 8 940 
véhicules/jours (données 2016). 
 
Le trafic sur le RD 660 est de 8040 véhicules/jour environ dont 1330 PL. 
 
Les simulations acoustiques ci-après sont réalisées à partir du guide du bruit des transports terrestres, 
prévision des niveaux sonores, CERTU. Les abaques à lecture directe sont utilisés.  
 
 

Niveau Leq en tissu ouvert Distance du bord de la plateforme 

65 dB(A) 100 m 

66 dB(A) 75 m 

68 dB(A) 30 m 

Niveau de bruit de lôA19 
 
 
 
 



 

Etude relative ¨ lôarticle L.111-8 du code de lôurbanisme 26 

 
 

Niveau Leq en tissu ouvert Distance du bord de la plateforme 

61,5 dB(A) 75 m 

64 dB(A) 50 m 

66 dB(A) 30 m 

Niveau de bruit de la RD 660 
 
Lô®chelle des bruits suivante provient de lôADEME. 
 

 
 
Selon le classement sonore des infrastructures terrestres disponible sur le site de la Préfecture de lóYonne, 
au droit des zones, lôA19 est class®e en cat®gorie 1 dont la largeur maxi affectée par le bruit est de 250 m. 
 
Il faut rappeler que la pr®sence de merlon dôune hauteur de 2,5 m en bordure de lôA19 au droit du site n°2 
atténue fortement les niveaux sonores. 
 
LôA 19 au droit du site de Piffonds et Savigny-sur-Clairis (site Sud) est encaiss® dô1,5 m¯tre environ par 
rapport au terrain naturel adjacent. Cette position en déblai limite également les niveaux sonores. 
 

Conclusion et éléments à intégrer dans la dérogation et le PLUi : les zones faisant lôobjet de la 

dérogation ne sont concernées par aucune nuisance ni aucun risque significatif. Le bruit ne constitue pas 

une nuisance pour les personnes fréquentant la zone (et ce dôautant plus que la zone ne sera pas occupée 

de façon permanente). Une marge de recul de 50 m par exemple limitera le bruit issu du trafic routier à 68 

dB(A) pour lôA 19 et ¨ 66 dB(A) pour la RD 660 ce qui est inférieur au bruit dans une salle de classe selon 

lôADEME. 

 
 
Risques li®s aux usagers de lôautoroute et de la RD 660 
 
Les accès directs depuis lôautoroute sur les zones dôactivit®s ®conomiques sont bien entendu interdits. 
 
La nature des activit®s ®conomiques est aujourdôhui inconnue. Il faut toutefois rappeler que si des bâtiments 
relevant des installations class®es pour la protection de lôenvironnement sôimplantent, des procédures 
spécifiques réalisées par les industriels seront nécessaires. Ces autorisations seront délivrées sur la base 
dôune ®tude d®taill®e des risques. En lô®tat actuel, il est consid®r® que les industries implant®es en bordure 
de lôA 19 ne provoqueront aucune g°ne pour les usagers de lôautoroute : 

- absence de stockage soumis ¨ la vue depuis lôautoroute, 
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- absence de fum®es ou dô®manation susceptibles de g°ner le trafic sur lôA 19, 
- absence de couleur vive ou r®verb®rante susceptible dô®blouir lôautomobiliste, 
- absence dô®clairage directe sur lôautoroute susceptible dô®blouir lôautomobiliste, 

 
Ces principes de base seront rappelés dans le règlement des zones 1AUE et UE. 
 
 

 
Vue du site Sud depuis lôA19 et depuis le Sud 

 

 
Vue du site Nord depuis lôA19 et depuis le Nord 

 
Il faut ®galement rappeler que les b©timents dôactivit®s ®conomiques existants sont actuellement localis®s 
à 65 m (site Sud) et à 70 m (site Nord) de lôaxe de lôA19 alors que les limites dôemprises des parcelles 
accueillant ces b©timents et donc des zonages du PLU en zone dôactivit®s ®conomiques sont situ®s ¨ 50 
m (site Sud) et à 30 m (site Nord) de lôA19. Ces marges de recul sont actuellement suffisantes pour limiter 
les nuisances tant pour les usagers des ZAE que pour les automobilistes empruntant lôA19.  
 
 

Conclusion et éléments à intégrer dans la dérogation et le PLUi : le classement en zone 1AUE faisant 

lôobjet de la d®rogation ne g®n¯re aucun risque ni aucune nuisance particuli¯re. Un recul minimal de 50 m 

des limites des ZAE par rapport à lôaxe de lôA19 permettra de p®renniser la situation existante. 

Pour la zone 1AUE de Subligny en bordure de la RD 660, aucun risque particulier nôest identifi®. Un recul 

de 20 m est suffisant. 

Pour la zone UE, aucun risque particulier nôest identifi®. Un recul de 50 m est largement suffisant. 

 
 
 

3.2. PRISE EN COMPTE DE LA SECURITE DES ACCES 
 

Lôacc¯s principal au site Sud  est prévu depuis la RD 149 entre Piffonds et Savigny-sur-Clairis, sur le ban 

communal de Piffonds. Le trafic sur la RD 369 est aujourdôhui et selon les donn®es du Conseil 
départemental de 1555 VL et 174 PL. Le réseau routier est actuellement adapté à ce trafic. Il faut noter 
que lôacc¯s direct ¨ lôA19 et ¨ lôA 6 est distant de 2 Km via la RD 660 et ce sans traverser de village. 
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Les visibilit®s au droit de lôentr®e du site sont actuellement d®gag®es sur une longueur de plus de 400 m 
en direction de lôest et de 230 m en direction de lôouest. Un aménagement routier en collaboration avec les 
services du département sera réalisé (tourne à gauche ou autre aménagement). 
 

 
Vue d®gag®e au droit de lôacc¯s au site Sud sur la RD 149 en direction de lôEst  

 

 
Vue d®gag®e au droit de lôacc¯s au site Sud sur la RD 149 en direction de lôOuest  

 
 

Lôacc¯s au site Nord  est prévu depuis la RD 369 entre la RD 81 et la RD 660. Le trafic sur la RD 369 est 

aujourdôhui selon les donn®es du Conseil d®partemental de 1691 VL et 424 PL. Le réseau routier est 
actuellement adapté à ce trafic. Comme pr®c®demment, ce site dispose dôun acc¯s imm®diat ¨ lôA19 sans 
traverser de zone résidentielle (accès à moins de 1 Km). 
 
Les visibilit®s au droit de lôentr®e du site sont actuellement d®gag®es sur une longueur de 150 m minimum 
dans les deux sens pour le site Nord. À noter que le tracé de la RD 369 effectue une large courbe au droit 
de lôacc¯s au site. Un aménagement routier en collaboration avec les services du département sera réalisé 
(tourne à gauche ou autre aménagement). 
 



 

Etude relative ¨ lôarticle L.111-8 du code de lôurbanisme 29 

 
Vue d®gag®e au droit de lôacc¯s sur la RD 149 en direction du Nord (site Nord) 

 

 
Vue d®gag®e au droit de lôacc¯s sur la RD 149 en direction du Sud (site Nord) 

 

Lôacc¯s ¨ la zone 1AUE de Subligny  en bordure de la RD 660 est interdit. Un accès unique est ainsi 

prévu sur la rue des Vignes qui aboutit au giratoire de la RD 660. Cet accès est totalement sécurisé. 
 

 
Accès rue des Vignes sur le giratoire de la RD 660 

 
 

Lôacc¯s ¨ la zone UE de Nailly  (partie en bordure de lôautoroute) sôeffectuera par un route existante 

aboutissant sur la RD 26. Cette accès possède une largeur minimale de 8 m avec une vue dégagée sur 
plus de 250 m dans les deux sens. 
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Vue dégagée au droit de lôacc¯s de la zone UE en direction de lôEst 

 

 
Vue d®gag®e au droit de lôacc¯s de la zone UE en direction de lôOuest 

 

Conclusion et éléments à intégrer dans la dérogation et le PLUi : les sites faisant lôobjet de la 

d®rogation ne sont pas ¨ lôorigine dôun danger particulier imposant une marge de recul minimale.  

 
 
 

3.3. PRISE EN COMPTE DE LA QUALITE PAYSAGERE ET ARCHITECTURALE 
 

Le site Sud  est fortement artificialisé du fait de lôautoroute omnipr®sente. Il est peu sensible du point de 

vue paysager. Le secteur sôapparente ¨ un vaste espace agricole jouxtant lôA19 ainsi que les parcelles 
agricoles uniformément cultivées. 
 
La hauteur des constructions existantes est actuellement de 30 m. Compte tenu dôun projet industriel en 
développement sur les ZA Nord et Sud, la hauteur maximale des constructions est portée à 38 m.  
 
La zone constitue une plaine c®r®ali¯re dôune altitude moyenne de 183 m, le cîur de la zone étant localisé 
¨ une altitude inf®rieure de 1,50 m ¨ celle de lôautoroute (Cf. profil altim®trique ci-après).  
 
Cette unité paysagère possède une échelle de perception compatible avec celle de bâtiments industriels 
massifs et de forte volumétrie. 
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A 

 
 
 
Malgr® lôarchitecture peu valorisante des b©timents existants ¨ proximit® imm®diate du site, il est 
n®cessaire dôimposer des r¯gles permettant dôimposer une qualité esthétique et une cohérence pour la 
zone. Le parti architectural retenu peut être innovant sans bien sûr pour autant comporter des références 
au bâti ancien et traditionnel du Gâtinais. En effet, les constructions traditionnelles sont trop éloignées des 
zones qui sont par ailleurs d®j¨ entour®es de b©timents ¨ lôarchitecture plus moderne. Ainsi, il est 
souhaitable de créer des bâtiments simples aux lignes pures marquées par la prédominance des lignes 
horizontales : 

- bardage à nervures horizontales ou verticales, 

- mur souligné par des brises soleils, auvent, lisses, 

- allèges filantes en verre clair, émaillé, aluminium, panneau à structures horizontales en béton, 

- bandeaux, acrotères, 
 
Compte tenu des visions lointaines des unit®s paysag¯res dans lesquelles sôins¯rent les deux zones, il est 
préférable de privilégier des bâtiments avec des toitures non visibles depuis le sol. Les bâtiments de forme 
simple possèderont alors une volumétrie en adéquation avec le grand paysage. Ce dernier est en effet 
caractérisé par de nombreuses lignes droites qui artificialisent le paysage. Les lignes droites des bâtiments 
et la relative discrétion des toitures se fonderont dans le paysage global. Ce dernier est caractérisé par des 
couleurs non vives et neutres. Sans chercher une uniformisation des couleurs, il est important de définir 
une gamme de teintes. Les couleurs devront ainsi °tre discr¯tes pour limiter lôimpact des b©timents dans 
lôenvironnement. Les teintes dominantes seront dans toute la gamme des gris. Les teintes claires seront à 
proscrire. 
 
Toutes les façades devront être soignées et le bâtiment devra être implanté dans un environnement 
paysager en harmonie avec des espaces verts publics. Pour cela, les divers dépôts nécessaires au 
fonctionnement des activités économiques ne seront pas autorisés côté A 31.  
 
Les photographies ci-dessous pr®sentent des vues depuis lôA 19.  

A 

B 

B 

A 
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Vue actuelle du site Sud depuis lôA 19 et depuis le Sud 

 

 
Vue actuelle du site Sud depuis lôA 19 et depuis le Nord 

 
Les photomontages ci-dessous pr®sentent les vues avec un b©timent dôune hauteur de 38 m et localisé à 
50 m de lôaxe de lôA 19. 
 

 
Vue future du site Sud depuis lôA 19 et depuis le Sud 

 
 

 
Vue future du site Sud depuis lôA 19 et depuis le Nord 




























































